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Programme d’aide à la voirie locale  
 

Plus de 6 M$ pour le réseau routier local de la circonscription de Mégantic 
 
Cookshire-Eaton, le 2 août 2021. – Afin de les soutenir dans l’amélioration de leur réseau routier 
local, le gouvernement du Québec accorde une aide financière de 6 085 196 $ à 33 municipalités de 
la circonscription de Mégantic. C’est le député de Mégantic et adjoint parlementaire de la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation (volet Affaires municipales), M. François Jacques, qui en a 
fait l’annonce aujourd’hui, au nom du ministre des Transports et ministre responsable de la région de 
l’Estrie, M. François Bonnardel. 
 
Cette somme, provenant du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) du ministère des Transports, 
servira notamment à l’entretien du réseau routier local. 
 
L’aide financière se répartit comme suit : 
 

Municipalité Aide financière 
MRC DU GRANIT 

Audet 152 568 $ 

Frontenac 74 071 $ 

Lac-Drolet 162 181 $ 

Lambton 69 326 $ 

Marston 57 781 $ 

Milan 124 682 $ 

Nantes 145 148 $ 

Notre-Dame-des-Bois 80 823 $ 

Piopolis 8 682 $ 

Saint-Augustin-de-Woburn 23 589 $ 

Sainte-Cécile-de-Whitton 147 145 $ 

Saint-Romain 113 379 $ 

Saint-Sébastien 163 503 $ 

Stornoway 77 360 $ 

Stratford 39 305 $ 

Val-Racine 127 288 $ 

MRC DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS 
Ascot Corner 161 192 $ 

Bury 456 269 $ 

Chartierville 126 583 $ 



 

 

Cookshire-Eaton 842 217 $ 

Dudswell 424 723 $ 

Hampden 123 873 $ 

La Patrie 196 842 $ 

Lingwick 236 987 $ 

Newport 548 000 $ 

Saint-Isidore-de-Clifton 431 124 $ 

Scotstown 14 870 $ 

Weedon 352 992 $ 

Westbury 120 436 $ 

MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
Stoke 174 767 $ 

MRC DES APPALACHES 
Beaulac-Garthby 68 503 $ 

Disraeli (Paroisse) 152 231 $ 

Sainte-Praxède 86 756 $ 

TOTAL 6 085 196 $ 
 
Ce programme a été entièrement revu, comme annoncé en février 2021. Parmi les changements 
apportés, notons l’ajout de volets additionnels afin de répondre à de nouveaux besoins ainsi que la 
mise en place de meilleures pratiques de gestion pour certains d’entre eux, telles que des appels de 
projets et des critères de sélection. De plus, les modalités ont été uniformisées, les exigences 
administratives simplifiées et un meilleur soutien est dorénavant offert aux organismes admissibles, 
notamment aux municipalités moins bien nanties. 
 
Citations 
 
« C’est avec beaucoup d’enthousiasme que nous annonçons cette aide financière. Il s’agit d’un bel 
exemple de l’importance que nous accordons à l’amélioration du réseau routier local, mais 
également à la qualité de vie des citoyennes et citoyens de la circonscription de Mégantic. Je salue 
le travail des élus municipaux qui mettent tout en œuvre pour la réalisation de ces futurs travaux. » 
 
François Jacques, député de Mégantic et adjoint parlementaire de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation (volet Affaires municipales) 
 
« Votre gouvernement demeure à l’écoute des besoins des régions et des municipalités afin que tous 
puissent bénéficier d’infrastructures sécuritaires et plus efficaces. Nous continuerons cette étroite 
collaboration avec les municipalités qui aura des retombées positives pour l’ensemble des 
communautés. D’autant plus que ces investissements importants contribueront également à la 
relance de l’économie locale et régionale. »  
 
François Bonnardel, ministre des Transports et ministre responsable de la région de l’Estrie 



 

 

 
Faits saillants 
 

• Le PAVL a pour objectif de soutenir les municipalités dans la planification, l’amélioration et 
l’entretien du réseau routier local dont elles ont la responsabilité.  

• Il dispose d’un budget total de 357,7 M$ pour 2021-2022 et est divisé en 3 axes 
(planification, amélioration et maintien des infrastructures) et 11 volets, dont deux ont été 
ajoutés en février 2021, soit : 

o Rétablissement visant à faciliter la mise en place de mesures temporaires à la suite 
d’un événement fortuit sur une route locale de niveaux 1 et 2; 

o Soutien permettant la réalisation de certains projets d’infrastructure en lien avec 
l’amélioration de la chaussée et de la sécurité routière qui ne cadraient dans aucun 
paramètre par le passé. 

 
Liens connexes 
 
Programme d’aide à la voirie locale 
Suivez-nous sur Twitter, Facebook et Instagram. 
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